[bookmark: _Toc178766359]Modèle de grille d’analyse d’une déclaration d’empêchement potentiel
Cette grille est un document de travail visant à guider le processus de décision; la décision doit toujours être autorisée par résolution du CA lorsque le tiers est une personne morale.
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Informations générales
Numéro de dossier de la personne visée :						 
Emploi, rôle ou fonction :								
Statut actuel : 	☐ En poste	☐ Candidat	☐ Autre :				
Nombre d’années de service (personne déjà en poste) :					
Condamnations
	Infraction(s)
	 Date de l’infraction
	Peine imposée

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Accusations
	Infraction(s)
	 Date de l’infraction
	Peine maximale possible

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Comportements
	Comportements
	 Date du comportement
	Raison de l’absence d’accusation

	
	
	☐ Absence de plainte
☐ Retrait de la plainte     
☐ Décision de ne pas porter d’accusation
☐ Retrait de l’accusation
☐ Sous étude |en cours d’enquête

	
	
	☐ Absence de plainte
☐ Retrait de la plainte     
☐ Décision de ne pas porter d’accusation
☐ Retrait de l’accusation
☐ Sous étude |en cours d’enquête

	
	
	☐ Absence de plainte
☐ Retrait de la plainte     
☐ Décision de ne pas porter d’accusation
☐ Retrait de l’accusation
☐ Sous étude |en cours d’enquête

	
	
	☐ Absence de plainte
☐ Retrait de la plainte     
☐ Décision de ne pas porter d’accusation
☐ Retrait de l’accusation
☐ Sous étude |en cours d’enquête



Ordonnances judiciaires 
	Nature de l’ordonnance
	 Date de l’ordonnance
	Précisions additionnelles

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



Aide-mémoire – suivi du dossier
	Étapes de base
	 Fait
	Date

	Prendre contact avec la personne visée et l’inviter à présenter ses observations ou des documents
	☐	

	Recevoir les observations ou les documents de la part de la personne visée
	☐	

	Préparer une version anonymisée du dossier de la personne visée en y incluant les observations et les documents reçus de sa part
	☐	

	Transmettre la version anonymisée du dossier au CA
	☐	

	Tenir compte des observations ou des documents reçus de la personne visée
	☐	

	Adopter une résolution autorisant la délivrance du document approprié
	☐	

	Délivrer le document approprié à la personne visée
	☐	




	Étapes supplémentaires pour le cas du dirigeant principal d’un CPE, d’une garderie ou d’un BC
	 Fait
	Date

	Demander l’avis du Comité d’examen des empêchements 
	
	

	Tenir compte de l’avis reçu du Comité d’examen des empêchements
	
	

	Informer le ministre en cas de délivrance d’une attestation d’absence d’empêchement (les motifs de la décision doivent être fournis)
	
	



[Les sections qui suivent sont réservées exclusivement à l’usage du CA]
À la lumière du dossier, cocher la case applicable pour chaque facteur
	Facteurs
	Aggravant
	Atténuant
	S. O.

	Infraction mentionnée à l’annexe 1 de la Loi sur le casier judiciaire (infraction de nature sexuelle impliquant un enfant) 
	☐	
	☐
	Infraction impliquant de la violence, des abus physiques ou de la négligence grave
	☐	
	☐
	Récidive
	☐	
	☐
	Pluralité d’infractions (plusieurs types d’infractions)
	☐	
	☐
	Motivations (crime haineux ou basé sur des préjugés)
	☐	
	☐
	Infraction commise dans l’exercice de fonctions similaires
	☐	
	☐
	Acte prémédité
	☐	
	☐
	Collaboration de la personne visée pendant le processus de VAE
	
	☐	☐
	Acte commis dans des circonstances particulières
	
	☐	☐
	Importance ou légèreté de la peine 
	☐	☐	☐
	Degré de participation (si la personne n’a pas agi seule)
	☐	☐	☐
	Infraction récente ou ancienne
	☐	☐	☐
	Autre facteur :
	☐	☐	☐
	Autre facteur :
	☐	☐	☐
	Observations et commentaires de la personne visée
	☐	☐	☐
	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



	Conclusion 
	Éléments constituant un empêchement

	☐  Il y a présence d’empêchement


	☐  Accusation(s) ou condamnation(s) ou ordonnance(s) judiciaire(s) ayant un lien avec les aptitudes requises et la conduite nécessaire pour l’exercice du rôle, de la fonction ou du travail (ou la tenue d’un service de garde éducatif en milieu familial)

☐  Comportement(s) pouvant raisonnablement faire craindre pour la sécurité physique ou morale des enfants

☐  Comportement(s) pouvant raisonnablement faire craindre que la personne visée n’a pas la probité requise pour l’administration de subventions provenant de fonds publics [critère applicable pour le dirigeant principal d’un BC, d’un CPE ou d’une garderie subventionnée]

	☐  Il y a absence d’empêchement
	



Résumé des motifs justifiant la conclusion :																																																												
